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Communiqué de presse Groupe Randstad France
Le recours de la Fonction Publique au travail temporaire :
 une véritable solution RH ?
A l’occasion des Rencontres des Acteurs de la Modernisation de l’Etat, Randstad dresse un        1er bilan de l’ouverture de la fonction publique au travail temporaire
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Paris, le 28 juin 2010  – Randstad participe aux Rencontres des Acteurs de la Modernisation de l'Etat qui auront lieu à la Maison de la Chimie et organise, le lundi 5 juillet à 17h30,  une conférence sur le thème :
Travail temporaire : Bilan à date sur un des points de la loi "mobilité" 2009 suite
 à l'ouverture de la fonction publique au travail temporaire. 
Un nouvel outil RH pour assurer la continuité du service public ? 
Une Solution aux nombreux besoins en matière d'effectifs ?
Pour animer cette Conférence, Randstad sera entouré de 2 témoins de la fonction publique :

- Henri Robert, Secrétaire Général de l'Agence de Services de Paiement de l'Etat (ASP),

- Raphaël Baudrimont, Secrétaire Général adjoint et Directeur des Ressources Humaines de l’institut national du  travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (INTEFP). 
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L’article 21 de la loi « mobilité » autorise la fonction publique à faire appel aux services des entreprises de travail temporaire dans l’objectif d’assurer la continuité du service public, dans les cas suivants : remplacement momentané d’un agent absent, vacance temporaire d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu en application du statut, besoin occasionnel ou saisonnier, et accroissement temporaire d’activité.


Un premier bilan après 10 mois
Une solution RH qui répond aux besoins de la fonction publique :
· De nombreuses collectivités, notamment les plus petites, ainsi que les services déconcentrés y ont recours. 

· La fonction publique hospitalière est déjà très utilisatrice du travail temporaire
· Les emplois concernés sont très majoritairement des emplois de catégorie C : ouvriers, employés 
- Tous les types de métiers sont concernés : services administratifs et techniques, bâtiment, restauration, animation, social, paramédical.
Les utilisateurs mettent en avant : 

· Des avantages sociaux versés aux agents intérimaires, qui bénéficient d’un statut protégé et

d’une employabilité favorisée par des missions successives garantissant un parcours professionnel ;
· Une grande réactivité dans la mise à disposition de compétences et une proximité ;
· Un allègement de la charge administrative, une externalisation du coût du recrutement et des dépenses de 
formation ;
· un coût lisible approprié au programme de réforme du budget de l’Etat.
Merci de confirmer votre présence auprès de 

Sonia El Ouardi – Raphaëlle Couloigner 
par téléphone au 01 46 34 60 60  
par e-mail : se@wellcom.fr ; rc@wellcom.fr
ou en retournant le coupon ci-joint par fax au 01 43 26 73 56.
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Mme, Mlle, M : ………………………………………………………………………………………………………
Média : …………………………………………………………….…………………………………………………….
Rubrique :………………………………………………………………………………………………………………..
Tél. : …………………………. Fax : ………………………………………………………………………………….
E-mail : ………………….…………@…….……………………………………………………………………………
( Sera présent (e) à la Conférence 

( Ne pourra être présent(e), mais souhaite recevoir plus d’informations 
	



	Pour vous inscrire vous pouvez accéder au formulaire à l’adresse suivante : http://twurl.nl/6so4lc


A propos du Groupe Randstad France

Né de la fusion, en mars 2009, de Randstad France et du Groupe Vedior France, le Groupe Randstad France est le 3ème acteur français des services en ressources humaines avec un chiffre d’affaires de 3889,4 millions d’euros réalisé en 2008. Le groupe qui emploie plus de 5 000 collaborateurs fait travailler chaque jour 120 000 intérimaires au travers de son réseau national fort de plus de 1 000 agences.
Conscient de sa responsabilité sociale en tant qu'acteur majeur sur le marché de l'emploi, le groupe Randstad France, signataire de la Charte de la diversité, s'est engagé depuis plusieurs années déjà dans la lutte contre les discriminations. Après le Label Egalité Professionnelle le 9 octobre 2008, Randstad obtient le 9 janvier 2009  le Label Diversité, reconnaissant les actions menées en faveur de la promotion de la Diversité au sein de l’entreprise. 
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